
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 ℡℡℡℡ Une question ? 

 

N'hésitez surtout pas à contacter un 

conseiller au 36 46 (prix d’un appel local 

depuis un poste fixe).  

Il est à votre écoute pour vous informer sur 

vos droits et vous conseiller sur les 

démarches à effectuer. 

 

Afin d'être remboursé sous 5 jours, il est important que vous conserviez sur vous votre 
carte Vitale. 

 

        

Présentez celle-ci au professionnel de santé que vous consultez ! 

La carte Vitale n'a pas de durée limitée. Cependant, certaines évolutions impactant votre dossier 
nécessitent la mise à jour de votre carte : 

- les exonérations du ticket modérateur  
- un régime exonérant 
- un changement dans la composition de la famille  
- le bénéfice de la CMU complémentaire ou sa prolongation  
- la maternité 
- la caisse d'affiliation  

Vous pouvez réaliser cette mise à jour à l'un de nos accueils ou dans certaines officines équipées 
de logiciels permettant la mise à jour des cartes. 

Pour plus de renseignements, contactez votre caisse d'Assurance Maladie. 

 

����  Un courrier à nous adresser ? 

 

Une adresse unique pour toute la Meurthe 

et Moselle: 

 

Cpam de Meurthe et Moselle 

9, boulevard Joffre 

54047 NANCY Cedex 

 

@   Je suis mes remboursements en 

temps réel avec mon compte ameli.fr ! 

 

Avec mon compte Ameli, je consulte à tout 

moment le détail de mes remboursements, 

le paiement de mes indemnités 

journalières, et je peux envoyer un courriel 

à ma CPAM. 

 


